
Plus de RAVeL, 
plus de plaisir !

Autour du RAVeL

Le RAVeL, Réseau Autonome des Voies Lentes, c’est plus de 
1.470 Km de voies réservées aux piétons, cyclistes, cavaliers,  
patineurs, personnes à mobilité réduite !
Essentiellement aménagé sur les chemins de halage et les  
anciennes lignes de chemin de fer à l’abri du trafic automobile, 
le RAVeL garantit aux usagers de toute capacité des conditions 
sécurisées, confortables et peu pentues.
Le RAVeL permet ainsi de parcourir la Wallonie en toute tranquillité 
et de découvrir grandes villes, terroirs ruraux et espaces naturels 
préservés !

En dehors de nos frontières, on parle le plus souvent de voies 
vertes pour désigner les voies de communication autonomes  
réservées aux déplacements non motorisés. 
En Wallonie, ces dernières composent le RAVeL, qui est une  
catégorie de voiries publiques de la Région wallonne au même 
titre que les autoroutes et les routes régionales.

Réseau

Voies

Lentes Autonome

Améliorer la mobilité quotidienne

Favoriser le développement du vélotourisme

Préserver le patrimoine ferroviaire, 
hydraulique, naturel et culturel

S’intégrer dans le réseau européen 
d’itinéraires EuroVelo

Contribuer à améliorer la santé par la  
pratique d’une activité physique régulière

https://ravel.wallonie.be
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Vivre le RAVeL… suivre sa route simplement sur des 
itinéraires de longue distance
Aujourd’hui, les investissements dans le RAVeL visent à assurer la  
continuité du réseau en aménageant les quelques chaînons stratégiques 
et courts tronçons manquants. La pose de signalisation directionnelle,  
l’asphaltage des tronçons non lisses et l’entretien du réseau existant sont 
aussi des priorités en vue d’offrir une infrastructure de qualité et accessible  
à tous.

Ces actions contribuent au développement de 10 itinéraires régionaux et  
4 internationaux de longue distance. Connectés aux régions frontalières, 
ils positionnent le RAVeL sur la carte européenne des voies vertes. Et à 
l’instar de La Meuse à Vélo (EV19), de la Vennbahn et des EuroVelo 3 
et 5, ils permettent aux touristes de traverser la Wallonie durant plusieurs 
jours.

Préparer une balade ?

En savoir plus sur  
le RAVeL ? 

Consulter la carte  
interactive ?

Commander des cartes 
en version papier ?

ravel.dgo1@spw.wallonie.be
www.wallonie.be

Numéro vert : 1718
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(n° de la ligne) 
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Landen

618

156

Tronçons aménagés sur base
 de voies SNCB désaffectées et de nouvelles voiries
 de voies SNCV désaffectées 
 de chemins de halage  
 de chaînons de liaison signalés 

Tronçons pré-RAVeL et voies vertes 
 

Tronçons à aménager en priorité 
 nouveaux tronçons de RAVeL
 tronçons à asphalter
 chaînons de liaison à signaler

Tronçons potentiels sur base
 de voies SNCB désaffectées
 de voies SNCV désaffectées
 de chaînons de liaison

Itinéraires internationaux de longue distance

 EV3

 EV5

 Vennbahn

 EV19 – La Meuse à vélo
 
 liaison avec d’autres régions ou pays 
 noyau d’habitat d’au moins 15 hab./ha

 zone forestière

Remarque: les interruptions inférieures à 1 km ne figurent pas sur cette carte.
Sources: les données et renseignements qui ont permis la réalisation cartographique proviennent du SPW
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